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L ’aménagement de pompage-tur-
binage exploité depuis plus de 
40  ans par les Forces Motrices 

Hongrin-Léman SA (FMHL) 1) est 
constitué d’un barrage double voûte 
retenant les eaux du lac de l’Hongrin, 
d’une galerie d’amenée de 8  km, d’un 
puits blindé de 1,4  km et, jusqu’à l’an-
née passée, d’une seule centrale équi-
pée de 4  groupes de pompage-turbi-
nage d’une puissance totale de 240  MW 
située au bord du lac Léman (figure 1).

Les capacités des lacs amont et aval 
étant à même de permettre un volume 
de pompage-turbinage plus élevé, le 
projet FMHL+ a été lancé il y a 10 ans 
afin de construire une nouvelle centrale 
souterraine reliée en amont au puits 
blindé et en aval au canal de fuite de 
l’aménagement existant. Comprenant 
2 groupes ternaires de 120  MW chacun, 
la centrale FMHL+ a permis fin 2016 à 
l’aménagement de passer d’une puis-
sance installée de 240  MW à une puis-

sance de 480  MW dont 60  MW de 
réserve [1], tout en continuant à utiliser 
le système hydraulique existant.

L’article paru dans l’édition de 
novembre 2016 du Bulletin [2] présen-
tait le projet depuis le premier coup de 
crayon jusqu’aux premiers kWh. Le pré-
sent article retrace les défis qu’il a fallu 
relever pour doubler la puissance d’un 
aménagement en cours d’exploitation 
et les expériences accumulées tout au 
long de ce parcours.

Construction d’une nouvelle centrale de pompage-turbinage de 240  MW 
(2e partie) | L’aménagement de pompage-turbinage FMHL de 240  MW utilisant les 
eaux des lacs de l’Hongrin et du Léman est exploité depuis 1971. Le projet FMHL+ a 
été lancé en 2006 afin d’en doubler la puissance en construisant une nouvelle 
centrale souterraine. Les nombreux défis relevés pour permettre sa mise en 
service fin 2016 sont révélés dans cet article.

FMHL+ : défis et 
expériences
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Pompe à 5 étages (500  t/min) de 120  MW 

de la nouvelle centrale FMHL+.
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Défis majeurs du nouveau 
projet FMHL+
Les principaux défis qu’il a fallu relever 
pour la construction de la nouvelle cen-
trale ont consisté à :

 construire une centrale dans une 
zone urbaine à proximité immédiate 
d’habitations, d’une route nationale 
(Montreux-Villeneuve), d’une liaison 
ferroviaire internationale (Lau-
sanne-Simplon), d’infrastructures 
nationales (piles du viaduc autorou-
tier de Chillon), d’un château histo-
rique et du lac Léman (figure 2) ;

 réduire au strict minimum les indis-
ponibilités de la centrale existante ;

 sélectionner les machines optimales 
en fonction des caractéristiques de 
sécurité de l’aménagement existant ;

 réaliser un projet dans un temps 
minimal pour réduire les coûts de 
financement tout en garantissant la 
sécurité des personnes et des biens 
ainsi que la qualité voulue pour un 
aménagement devant être exploité 
plus de 80 ans ;

 négocier avec les cantons conces-
sionnaires une convention pour le 
sort des installations à la fin de la 
concession ;

 intégrer l’exploitant actuel, Hydro 
Exploitation SA, pour le montage des 
équipements, le contrôle-commande 
et la mise en service en relation avec 
l’aménagement existant.
Si nombre de ces défis ont dû être 

relevés dès la phase de planification, 

soit au cours des 5 premières années du 
projet, des événements plus inattendus 
se sont manifestés lors de la réalisation.

Études (2006 – 2011)
Avec un lac aval d’une contenance 
« infinie » au regard de l’aménagement 
de FMHL et un lac amont de 52  mil-
lions de m3, la tentation était grande de 
réaliser un aménagement de pom-
page-turbinage de 1000  MW. L’étude 
préliminaire a rapidement mis en évi-
dence la capacité existante du circuit 
hydraulique de l’aménagement per-
mettant de faire passer 28  m3/s supplé-
mentaires aux 32  m3/s déjà turbinés, un 
débit correspondant à une augmenta-
tion de puissance de 180  MW. L’ana-
lyse économique a pour sa part montré 
que la construction d’une nouvelle cen-
trale, sans nouveau système hydrau-
lique (galerie et puits blindé), était la 
solution la plus rentable pour augmen-
ter la capacité de production de FMHL.

Choix des machines
Les calculs de transitoires hydrauliques 
effectués ont montré que les sollicita-
tions sur le puits blindé existant dues au 
fonctionnement des deux usines 
seraient les facteurs les plus limitants 
pour le choix des machines hydroélec-
triques.

Avec l’aide de la direction de projet, 
le Groupement d’ingénieurs Hon-
grin-Léman (Gihlem, ingénieur princi-
pal, composé de Stucky, EDF-CIH et 

Emch+Berger) a tout d’abord recensé 
toutes les solutions techniquement et 
économiquement réalisables. 96 solu-
tions ont été jugées techniquement réa-
lisables sur les 146  solutions invento-
riées (puissance, type de machine : 
groupe réversible (multi-étage sans 
réglage de puissance, mono et bi-étage 
avec réglage de puissance), groupe ter-
naire, ainsi qu’un groupe de pompage 
et de turbinage séparé). Sur la base de 
discussions techniques avec les 
constructeurs européens et de visites 
d’installations, une analyse multicri-
tères et des calculs préliminaires de 
transitoires hydrauliques et écono-
miques ont été réalisés. 11 solutions ont 
été retenues.

Le puits blindé a été conçu pour une 
valeur de pression maximale admis-
sible correspondant à 115 % de la pres-
sion statique maximale à lac plein : 
cette valeur ne doit pas être dépassée 
quels que soient les cas de surpressions 
exceptionnelles et accidentelles dues 
aux transitoires hydrauliques. Les 
calculs réalisés par Power Vision 
Engineering Sàrl ont permis de conclure 
que :

 Les groupes réversibles bi-étages 
présentaient des surpressions, dues 
aux transitoires, accidentelles et 
exceptionnelles beaucoup trop éle-
vées. Ces solutions ont été éliminées.

 La solution comprenant 2  groupes 
ternaires de 90  MW présentait des 
surpressions maximales, en régimes 

Barrage double voûte

Longueur du couronnement : 600 m

Hauteur des barrages : 95 / 123 m

Volume de la retenue : 52 mio m3
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RUISSEAU DES CHAMPS

EAU-FROIDE

TORNERESSE
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Plus de 20 km de galeries

Figure 1 Plan de situation.
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transitoires, exceptionnelles et acci-
dentelles sensiblement plus élevées 
que des machines de puissance plus 
importante, à cause d’une inertie 
insuffisante.

 Les solutions de 2 groupes ternaires 
de 120  MW, respectivement d’un 
groupe ternaire de 240  MW, respec-
taient les valeurs limites maximales 
de surpression définies.
La variante de 240  MW était la solu-

tion la moins chère (6 %) par rapport à 
la solution à 2  groupes de 120  MW. 
Cependant, cette dernière présentait 
les avantages d’une meilleure flexibi-
lité par rapport à un groupe unique et 
notamment une meilleure disponibilité 
en cas de panne ou lors des périodes de 

maintenance, ainsi qu’une solution 
plus polyvalente pour une utilisation 
future en fonction des besoins des 
quatre partenaires.

Études géologiques et 
hydrologiques
Pour déterminer les conditions géolo-
giques, FMHL a mandaté le bureau de 
géologues spécialisé Norbert SA, en 
charge déjà de la construction de l’amé-
nagement dans les années soixante et 
qui suit depuis lors toutes les activités 
liées à la géologie et à l’hydrologie de 
l’aménagement. Des investigations 
géologiques classiques ont été menées 
en 2008 avec une douzaine de forages 
de reconnaissance autour de la centrale 

existante pour confirmer les caractéris-
tiques de la roche (géomécaniques, per-
méabilités, etc.) et décider de la posi-
tion et de l’orientation de la nouvelle 
caverne en relation avec la caverne 
existante. Malheureusement la roche 
s’est révélée avec des fractures moins 
persistantes que prévues, nécessitant 
deux fois plus de forages d’injection 
avec un espacement final réduit à 75  cm, 
ce qui a prolongé le chantier de plus de 
6 mois.

Concernant la cheminée d’équilibre, 
la géologie également non favorable n’a 
pas permis d’utiliser la technique du 
raise-drill initialement prévue. De plus, 
il n’a pas été possible de réaliser des 
forages de reconnaissance, la zone se 
situant en zone de protection des eaux. 
Le percement du puits vertical de 175  m 
de hauteur et de 7,2  m de diamètre a, 
pour finir, été réalisé par excavation 
traditionnelle à travers du calcaire hau-
tement fracturé, ceci en évacuant les 
marins par le haut.

Procédure d’autorisation de 
construire
FMHL est au bénéfice d’une concession 
intercantonale Vaud-Fribourg arrivant 
à échéance en 2051. Pour la construc-
tion de la nouvelle centrale, la législa-
tion en vigueur prévoyait une procé-
dure en 2 étapes : procédure d’octroi de 
la concession et procédure d’autorisa-
tion de construire. L’autorité compé-
tente est le Service des eaux, sols et 
assainissement du canton de Vaud. Les 
difficultés ont résidé à :

 coordonner la procédure de modifi-
cation de la concession intercanto-
nale avec les deux cantons, sans 
oublier les offices fédéraux (OFEN et 
OFEV), et ce, pendant les discussions 
concernant l’assainissement des 
cours d’eau (LEaux, art. 80 et ss) ;

 coordonner avec les communes de 
Veytaux et Villeneuve la procédure 
d’autorisation de construire, sans 
oublier les autorités cantonales vau-
doises et les offices fédéraux ;

 collaborer dès le début du projet avec 
les organisations environnementales 
et le voisinage (Château de Chillon, 
les deux communes du site, etc.) pour 
leur présenter l’état d’avancement, 
les impacts et les solutions ;

 trouver une solution pour rendre pos-
sible un investissement de 331  MCHF 
sur la durée restante de la conces-
sion. Une convention relative au sort 

Centrale 

existante 

FMHL+ 

CFF 

Route 

cantonale 

Autoroute 

Figure 2 Implantation de la nouvelle caverne dans une zone construite.

Figure 3 Schéma et coupes d’un groupe à axe vertical.
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des installations à l’échéance de la 
concession a été signée entre les deux 
cantons et FMHL.
Aux termes de chacune des deux pro-

cédures, il a fallu mettre à l’enquête 
publique aussi bien le projet que les 
décisions des autorités. Excepté deux 
oppositions de principe lors de la procé-
dure de modification de la concession, 
levées par FMHL sur simple échange de 
courriers, les décisions n’ont fait l’objet 
d’aucune opposition.

Contraintes environnementales 
et de voisinage
Différentes solutions ont été étudiées 
pour évacuer les 430 000  t de gravats 
extraits de la caverne : péniches en ins-
tallant un tapis roulant descendant 
jusqu’au lac, trains en créant une voie 
de chargement. Ces alternatives 
auraient provoqué plus de nuisances 
pour les riverains et l’environnement et 
induit des investissements plus impor-
tants. La solution par camion a donc 
été privilégiée après une simulation du 
trafic qui n’a révélé aucun risque de 
surcharge sur la route cantonale fré-
quentée par plus de 1000 véhicules par 
heure. Avec au maximum un camion 
toutes les 6  minutes, 1500  m3 de gra-
vats ont ainsi été transportés par jour 
jusqu’aux Carrières d’Arvel SA à Ville-
neuve, où les matériaux ont été concas-
sés, puis traités par une centrale à 
béton installée sur le site. Environ 
50 000  t de gravats ont été réutilisés 

pour les bétonnages dans la caverne et 
le reste a été revalorisé par Carrières 
d’Arvel SA.

En raison des contraintes environne-
mentales et de voisinage, les installa-
tions de chantier n’ont pu être agran-
dies à l’extérieur. Ainsi, au début, les 
camions ont été chargés à l’entrée du 
tunnel, puis un élargissement de la 
galerie d’accès sur 100  m a été réalisé 
dans lequel il était possible de stocker 
1500  m3 de matériaux permettant ainsi 
le travail de nuit dans la caverne et évi-
ter, pour le voisinage, le trafic des 
camions entre 22h00 et 6h00.

Réalisation (2011 – 2016)
Les 5 dernières années du projet ont été 
consacrées à la réalisation de la cen-
trale FMHL+ et à la mise en service de 
ses 2  groupes ternaires, et ce, tout en 
continuant à exploiter autant que pos-
sible l’aménagement existant.

Excavation, chaudronnerie et 
bétonnage
En raison de la proximité du viaduc et 
des voies CFF, les vibrations émanant 
des travaux ont été contrôlées par une 
vingtaine de géophones mesurant les 
mouvements du sol. Les mesures réali-
sées ont démontré que les ébranle-
ments ont été largement au-dessous du 
seuil d’alerte défini pour les ouvrages 
environnants.

La caverne a été excavée dans du cal-
caire dur mais fortement fissuré. La sta-

bilité de la voûte a été assurée par un 
soutènement adéquat sur une portée de 
25  m, composé d’ancrages injectés de 
6,5  m de long (10  m de long dans les 
zones les plus fracturées) et de 32  mm 
de diamètre.

Un des moments délicats a été le per-
cement de la galerie pour la jonction 
avec le puits blindé existant tout en 
conservant la centrale en exploitation 
le plus longtemps possible. 4 mois d’ar-
rêt ont été nécessaires pour percer les 
six derniers mètres, puis scier le puits 
blindé existant et y insérer le té de liai-
son. Ce dernier, d’un poids de 55  t pour 
un diamètre de 2,7  m, est la première 
pièce de chaudronnerie arrivée sur le 
chantier. Le principal défi a été de le 
mettre en place et de l’aligner sur le 
puits blindé existant avec un espace de 
2  mm de part et d’autre, puis de le sou-
der sur place [1].

Électromécanique
L’avant-projet a permis de confirmer 
que les groupes ternaires à axe vertical 
devaient être utilisés. Pour des raisons 
de sécurité, le choix technique a été fait 
de ne pas mettre l’alternateur/moteur 
entre la turbine et la pompe, ce qui a eu 
pour conséquence de rallonger la ligne 
d’arbre de plusieurs mètres pour une 
longueur totale finale de 38  m (figure 3). 
Chaque groupe est pourvu de 2 paliers 
butées, un pour la turbine/alternateur/
moteur et l’autre pour la pompe, ainsi 
que de 4 paliers de guidage qu’il a fallu 

Das Pumpspeicherkraftwerk des Unternehmens Forces 
Motrices Hongrin-Léman SA (FMHL) mit einer Leistung 
von 240 MW, das die Höhendifferenz zwischen dem Stausee 
Lac de l’Hongrin und dem Genfersee nutzt, ist seit 1971 in 
Betrieb. Da die Kapazität des vorgelagerten Stausees und 
des Genfersees ein höheres Pump/Turbinier-Volumen er-
möglicht, wurde vor 10 Jahren das Projekt FMHL+ lanciert: 
Es sah den Bau eines neuen unterirdischen Kraftwerks vor, 
das im oberen Bereich an den Druckschacht und im unteren 
Bereich an den Abflusskanal der bestehenden Anlage ange-
schlossen werden sollte. Durch den Einsatz von 2 dreiteili-
gen Maschinensätzen mit jeweils 120  MW konnte die beste-
hende Leistung von 240  MW mit Hilfe des neuen Kraft-
werks Ende 2016 auf 480  MW, darunter 60  MW Reserve, 
erhöht werden. Der in der November-Ausgabe 2016 des 
Bulletins erschienene erste Teil des Artikels skizziert das 

Projekt vom Entwurf bis zur erstmaligen Inbetriebnahme. 
Dieser zweite Teil beschreibt die zahlreichen Herausforde-
rungen, die es zu meistern galt, um die Leistung einer im 
Betrieb befindlichen Anlage zu verdoppeln. Hier einige Bei-
spiele: Anhand der Sicherheitsvorgaben für die bestehende 
Anlage mussten die am besten geeigneten Maschinensätze 
gewählt werden; das Kraftwerk wurde in einem urbanen 
Umfeld errichtet, in unmittelbarer Nähe eines Wohnge-
biets, einer Nationalstrasse, einer Eisenbahnlinie, eines 
Autobahnviadukts und des Genfersees, wobei die Beein-
trächtigungen für die Anlieger und die Ausfallzeiten der 
bestehenden Anlage so gering wie möglich gehalten werden 
sollten; die elektromechanischen Bauteile, von denen jedes 
über 100  t wog, mussten auf einen 38 m hohen Antriebswel-
lenstrang auf engem Raum mit einer Genauigkeit von 
100  μm montiert werden. CHE

FMHL+: Herausforderungen und Erkenntnisse
Bau eines neuen Pumpspeicherkraftwerks mit einer Leistung von 240 MW (Teil 2)

I N  K Ü R Z E
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régler avec une précision de l’ordre de 
100  microns. À noter que la masse tour-
nante est estimée à 380  t par groupe 
(pompe Voith : 100  t, turbine Andritz : 
110  t et le rotor Andritz, avec son moyeu 
forgé : 170  t). L’alignement des arbres a 
été réalisé dans un premier temps à 
l’aide du laser tracker d’Hydro Exploi-
tation SA (le non alignement était alors 
de moins de 0,2  mm), puis au moyen du 
Siclav d’EDF-CIH. Les alignements ont 
pu être finalisés parfaitement.

Plusieurs événements sont cepen-
dant venus marquer la construction :

 Pompes : les parties fixes et tour-
nantes ont été assemblées en atelier 
pour vérifier les dimensions et en 
assurer l’ajustement. Les essais de 
pression ont été réalisés à 175  bar 
dans les ateliers Voith de Heiden-
heim alors que la pompe était mon-
tée sur le sol. Lors du montage à 
Veytaux, la pompe était soutenue 
sur les côtés sur ses appuis définitifs 
et sans son 5e étage. Avec le poids de 
l’arbre et des premiers étages de 
roues et labyrinthes, la pompe s’est 
légèrement déformée ne permet-
tant plus d’insérer les étages res-
tants. Il a fallu étayer la pompe 
depuis le bas pour poursuivre le 
montage, les jeux étant minimes 
(0/+0,1  mm pour un diamètre de 
3200  mm). Ensuite, le montage du 5e 
étage de la pompe lui a donné la rigi-
dité nécessaire pour maintenir un 
jeu suffisant entre les roues et les 
labyrinthes.

 Stators : au vu du manque de place à 
disposition dans la caverne et du 
retard pris avec le génie civil, la direc-
tion de projet a pris la décision de 

monter les stators dans la halle Fride-
rici SA à Tolochenaz et non pas sur la 
place de montage. Une décision qui a 
permis de ne pas perdre 6 mois de plus 
sur le programme. Les stators pesant 
167  t (diamètre de 6,3  m, hauteur de 
5,6  m) ont mis 3  jours pour rejoindre 
Veytaux, nécessitant notamment 
d’abaisser la chaussée sous un pont 
des CFF en pleine ville de Vevey.

 Jeux de barres électriques : après 
avoir adjugé les travaux à l’entreprise 
française Simelectro et une fois les 
plans de construction réalisés, cette 
dernière annonçait que pour des rai-
sons économiques, sa production 
était décentralisée en Chine. Puis, 
FMHL apprenait que l’entreprise 
était en sursis concordataire. FMHL 
a décidé de tout faire pour terminer 
les travaux avec cette entreprise en 
collaboration étroite avec sa direc-
tion et l’administrateur judiciaire 
français. Tous les équipements sont 
maintenant montés avec la qualité 
voulue.
Il a fallu excaver une caverne de 98  m 

de long, 25  m de large et de 56  m de hau-
teur pour permettre de monter les 
2  groupes tertiaires de pompage- 
turbinage équipés d’éléments électro-
mécaniques, soit l’équivalent d’un 
immeuble de 18 étages.

Mise en service
Alpiq a mandaté Hydro Exploitation SA, 
l’exploitant actuel, pour la réalisation de 
tous les essais en vue de la mise en ser-
vice. Ces essais ont été effectués pas à 
pas afin de trouver et de solutionner les 
défauts de jeunesse sans prendre de rac-
courcis pour gagner du temps et garan-

tir ainsi la sécurité des personnes et des 
biens ainsi que la qualité.

Les essais pour la mise en service du 
premier groupe ont commencé le 
17 mars 2016 tandis que la marche pro-
batoire débutait le 8 septembre 2016. Le 
second groupe de 120  MW a fait ses pre-
miers tours de roue le 29 juillet, puis a 
débuté sa marche probatoire le 
21  octobre. Les deux groupes sont en 
marche commerciale depuis début 2017.
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